
APPRENTISSAGE ET QUALIFICATION PROFESSIONNELLE  
DES MÉTIERS ET DES PROFESSIONS Also available in English

CODE DE CLASSIFICATION NATIONALE DES PROFESSIONS (CNP) : 
7384/72999

•	 Programme de trois ans

•	 Collège Aurora

•	 Secteur de la construction

Description de l’emploi
Les préposés à l’entretien des bâtiments sont des 
personnes responsables qui prennent la sécurité au 
sérieux. Ils disposent de compétences variées, notamment 
en dépannage et en résolution de problèmes. Ils 
travaillent souvent de manière autonome et font preuve 
de flexibilité pour répondre aux besoins qui surviennent 
en dehors de leurs heures de travail.

Préposé à l’entretien 
des bâtiments

Salaire estimé du compagnon moyen
83 200 $



Période Formation 
technique1

Prérequis pour la 
formation technique

Heures2

1re 8 semaines
240 heures

Examen d’admission 
et 900 heures

1800

2e 8 semaines
240 heures

1re période réussie 3600

3e 8 semaines
240 heures

2e période réussie 5400

1 Durée de la formation en classe
2 Temps minimal requis (comprend la formation technique)

Pour en savoir plus : 
www.gov.nt.ca/apprentissage

À quoi ressemble le quotidien des préposés à 
l’entretien des bâtiments?
Les préposés à l’entretien des bâtiments effectuent de 
manière préventive et sur demande des tâches d’entretien, 
des réparations mineures et des travaux de modernisation. 
Ils travaillent sur des structures et des bâtiments existants, 
par exemple des propriétés à logements individuels 
ou multiples, des petits commerces et des bâtiments 
administratifs dont les systèmes de chauffage individuels 
n’excèdent pas 400 000 BTU. Ils s’acquittent des tâches 
suivantes :

•	 Entretenir ou réparer la tuyauterie, les appareils 
sanitaires et les installations pour l’entrée et la sortie 
d’eau des bâtiments résidentiels

•	 Entretenir ou réparer les électroménagers, les prises 
électriques, les installations et les accessoires des 
bâtiments résidentiels

•	 Préparer, mesurer, découper, tailler, monter et réparer 
les pièces en bois ou en substituts des bâtiments 
résidentiels (terrasses, escaliers, murs, planchers, 
plafonds, portes, fenêtres, bouches d’aération, 
armoires)

•	 Entretenir et remplacer les produits en béton, l’isolant 
thermique et les systèmes de chauffage

•	 Entretenir les gouttières, les tuyaux de descente, les 
solins, les bardeaux et les systèmes de couverture

•	 Entretenir et réparer les murs des bâtiments 
résidentiels (revêtements en feuilles, revêtements en 
rouleaux, peinture)

•	 Entretenir et réparer les planchers des bâtiments 
résidentiels (tuiles, revêtements en rouleaux, tapis, 
thibaudes)

•	 Entretenir les petits appareils électriques extérieurs 
des bâtiments résidentiels

•	 Assurer le respect des règlements et des codes du 
bâtiment fédéral, provincial, territorial et local

Quelles sont les conditions de travail? 
Les préposés à l’entretien des bâtiments travaillent dans 
des conditions très variables selon leurs tâches, mais 
effectuent la majorité de celles-ci à l’intérieur. Ils doivent 
parfois s’accommoder de travail par quarts et d’heures 
supplémentaires. Ils doivent appliquer des pratiques de 
sécurité en tout temps.

Quelles compétences contribueront à mon succès 
dans ce métier?
•	 Aptitudes en mécanique, en analyse et en technique
•	 Flexibilité et capacité d’adaptation à différentes 

situations
•	 Bonnes aptitudes en communication orales et écrites, 

et connaissances fonctionnelles des ordinateurs et 
autres systèmes techniques

•	 Capacité à rester debout, accroupi ou à genoux pour 
des périodes prolongées

•	 Dextérité, force et équilibre

Quels sont les prérequis pour apprendre ce métier?
Les apprentis doivent réussir l’examen d’admission aux 
métiers de catégorie 1 avec une note de 70 % ou son 
équivalent (voir plus bas). Cette étape est préalable à la 
signature du contrat d’apprentissage et à la formation 
technique.

Combien de temps faut-il pour apprendre le métier 
de préposé à l’entretien des bâtiments?
L’apprentissage dure environ trois ans et se divise en trois 
périodes en milieu de travail et trois périodes de formation 
technique. Chaque période comprend 1 800 heures de 
formation, pour un total de 5 400 heures.

Combien de temps dure la formation technique?
La formation technique pour ce programme dure un total 
de 720 heures et se fait généralement aux Territoires du 
Nord-Ouest ou au Nunavut.

Exigences d’admissibilité
Examen d’entrée – Obtenir une note de 70 % ou plus à l’examen 2

ou
Réussir les cours de niveau secondaire suivants

•	 Anglais 10-2 (note de passage) ou Alphabétisation 20 (65 % ou 
plus)

•	 Mathématiques 10C (note de passage) ou Mathématiques 10-3 
(65 % ou plus)

•	 Sciences 10 (note de passage)
ou

Les cinq tests de la Batterie générale de tests d’aptitudes (BGTA) du 
Canada

PROGRAMME D’APPRENTISSAGE DES ÉCOLES DU NORD (PADEN)
Il n’est pas nécessaire de remplir les exigences d’entrée avant 
de signer le contrat d’apprentissage. Toutefois, les apprentis 
du PADEN doivent respecter les exigences d’entrée ou avoir 
réussi l’examen d’admission aux métiers avant d’entreprendre la 
formation technique.


